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-
agissant dans le domaine scientifique en relation avec le milieu littoral et marin.

- Partageant une volonté commune de vouloir insuffler une dynamique à la coopération 
entre l'association Ecologique Marine BARBAROUS et le laboratoire du Réseau de 
Surveillance Environnementale dans les domaines scientifiques et techniques.

-
développement 

Conviennent de ce qui suit

Article 1
La présente convention de collaboration a pour objet de définir les modalités de
collaboration technique et des échanges scientifiques entre l'Association écologique
marine BARBAROUS et le Laboratoire du Réseau de Surveillance Environnementale
Relative au Projet.

Article 2
Les actions de coopération scientifique et technique dans le même projet, peuvent 

sa proposition, un dossier technique faisant ressortir de la proposition, sa durée,
les moyens nécessaires à sa mise en et les accords de principes des partenaires
impliqués.

Article 3

actions de coopération, selon les impératifs de gestion et de fonctionnement interne de 
chaque organisme.

Article 4
En tout état de cause, les actions de coopération arrêtées par les deux organismes
doivent, sous peine de nullité, impérativement respecter les dispositions légales et 
réglementaires propres à chaque organisme.

.
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Domaine de coopération et objet de la Convention

Article 5
Prise en charge logistique et technique des plongées à caractère scientifique, des
étudiants et enseignants du laboratoire en relation avec les projets par l'Association 
Ecologique Marine BARBAROUS.

Article 6
Concertation entre l'Association écologique marine BARBAROUS et le Laboratoire
du Réseau de Surveillance Environnementale pour le lancement des projets de suivis 
scientifiques en relation avec les projets et Les actions arrêtées doivent êtres
impérativement validées par le bureau de l'association BARBAROUS comme stipulent les 
statuts et les règlements qui régissent les associations.

Article 7
Encourager et 
parrainage des deux organismes.

Article 8
Initier
surveillance dans le domaine marin.

Obligations des deux parties

Article 9

OBLIGATIONS DE L'ASSOCIATION ECOLOGIQUE MARINE BARBAROUS 
L'Association Ecologique Marine BARBAROUS s'engage à :
- Accueillir dans sa structure aussi bien les étudiants que les enseignants du

laboratoire ;

- Mettre à leur disposition tous les moyens matériels et humains disponibles dans le
cadre de la ;

- Participer activement au développement des rencontres scientifiques et les
journées (Article 7) ;

-
par les deux organismes (Article 8).
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Article 10  

OBLIGATIONS DU LABORATOIRE DU RESEAU DE SURVEILLANCE 
ENVIRONNEMENTALE

Le Laboratoire du Réseau de Surveillance Environnementale s'engage à :

- Fournir à l'Association Ecologique Marine BARBAROUS une copie de tout compte 
rendue de projet, rapport de stage, mémoire ou thèse réalisés dans le cadre de la 
présente convention de collaboration et les attestations de participation à toutes 
les actions communes ;

- Toute publication du Laboratoire du Réseau de Surveillance Environnementale en 
relation avec l'Association Ecologique Marine BARBAROUS portant sur les actions 
menées conjointement dans le cadre de la présente Convention, mentionnera le 
nom de l'Association Ecologique Marine BARBAROUS ainsi que des personnes 
ayant participé aux dits travaux ;

- Contribuer au perfectionnement des membres de l'Association Ecologique Marine
BARBAROUS dans divers domaines définis par la présente convention ;

- ologique Marine 
BARBAROUS pour des stages de formation dans diverses branches et options 
dispensées par le laboratoire ;

- Mettre ses connaissances et outils scientifiques et techniques au service de la 
réalisation des actions communes.

Dispositions finales

Article 11

DUREE DE LA CONVENTION
La présente convention est établie pour une durée de trois (03) années et prendra effet 
à compter de la date de sa signature par les deux parties.

Article 12

RECONDUCTION MODIFICATION, RESILIATION
Cette convention peut être renouvelée par reconduction tacite. Toute modification à la 

de le lui notifier.
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